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NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU BUDGET PRIMITIF 2023 DU CCAS  

 

 

L’article L. 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique retraçant les informations 

financières essentielles doit être jointe au budget primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

D’autre part, la loi NOTRe du 07 août 2015 crée, en article 107, de nouvelles dispositions relatives à la transparence et la responsabilité financière 

des collectivités locales. 

Cette note répond donc à cette obligation pour la commune. Elle sera disponible sur le site internet de la ville. Le budget primitif prévoit l’ensemble 

des dépenses et recettes tant en section de fonctionnement qu’en section d’investissement prévues pour l’année 2023. Il s’agit d’un acte de 

prévision à la différence du compte administratif qui est un acte d’exécution. 
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A la clôture de l’exercice 2022, le budget primitif 2023 reprend de manière anticipée les résultats de l’exercice précédent :  

Un résultat global de + 218 833,82 € se décomposant comme suit :  

 

Fonctionnement : 

 Résultat de clôture de l’exercice 2022 :  + 127 852,19 € 

Investissement 

Résultat de clôture de l’exercice 2022 (avec restes à réaliser) : + 90 981,73€ 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

Le budget de fonctionnement permet au CCAS d’assurer le quotidien. La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires 

au fonctionnement courant et récurrent du service  

RECETTES : 

Les prévisions de recettes réelles de fonctionnement pour 2023 sont estimées à  42700 € dont en voici la répartition :  

Chapitre 70 : représente le produit des concessions + la redevance d’occupation du domaine public (2500 euros)  , 

Chapitre 74 : participation communale (37000 euros) 

Chapitre 75 : comprend le produits des fermages + les dons (3200 euros) 



3 
 

DEPENSES : 

Les dépenses réelles de fonctionnement sont estimées à 170 552,19 € dont en voici la répartition : 

Chapitre 011 : 34 000 € : il comprend les charges à caractère général à savoir les contrats de prestations de service ( 16000  euros portage de repas à 

domicile ) , les prévisions concernant les entretiens de terrain, honoraires  , assurances  , taxes foncières dont le CCAS doit s’acquitter pour les fermages , 

 Chapitre 012 :770 € :  Charges de personnel dont la cotisation pour les membres du CCAS à hauteur 370 euros 

Chapitre 65 : 35 582,19 € : Autres charges de gestion courante   : comprenant les prévisions en matière de  formations des membres ( 2000 euros) , les 

secours alimentaires ( 36000) , les aides exceptionnelles ( 10000 euros) , les charges de gestion courante liées à l’adhésion à l’UNCCAS  , adhésion à 

l’UDCCAS , taxe remembrement AFIR (800 €) , les autres charges diverses de gestion courante à hauteur de 87 582,19 euros ( constituent une réserve )   

Chapitre 67 : 200 € : il s’agit de prévisions  concernant les titres annulés sur exercices antérieurs , i 

 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Le budget d’investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la 

section d’investissement est liée aux projets de la commune à moyen et long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère 

exceptionnel.  L’investissement a trait à tout ce qui contribue à accroitre le patrimoine de la commune. 

Le budget d’investissement regroupe : 

□ en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivité. Il s’agit notamment des 

acquisitions de mobilier, de matériel, d’informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d’études et de travaux. 

□ en recettes : les recettes liés à nos projets d’investissements perçus de la part soit de l’Etat ou du Conseil Départemental , les recettes liées à l’emprunt  
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Les dépenses réelles de la section d’investissement sont estimées à 92 981,73 €  . 

 

Chapitre 21 : immobilisations corporelles à hauteur de 87 981,73 euros (constitution de réserves)  

Chapitre 16 : avance caution loyer : 2000 € 

Chapitre 27 : Octroi de prêt aux personnes dans le besoin suivant décision du CA après étude du dossier .3000 € 

 

RECETTES 

Les recettes réelles d’investissement sont estimées à 2000 € (remboursement avance caution loyer). 

 

• Les restes à réaliser :  

Il s’agit des dépenses et des recettes en section d’investissement engagées ou destinées à être perçues mais qui n’ont pas été liquidées sur l’exercice n-1  : 

ces sommes se reportent donc sur l’exercice suivant soit ici en 2023 en l’espèce rien en dépense ni en recette. 

Effectifs  

Le CCAS n’emploi aucun personnel  

       

       
ETAT DE LA DETTE 

• Aucun emprunt pour le CCAS  


